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 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES APPALACHES 

MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DU SACRÉ-CŒUR-DE-
JÉSUS 

 
Procès-verbal de la session ordinaire du Conseil municipal tenue  
lundi le 5 mars 2018, à 19h30 à la salle du conseil située au 4118, 
route 112 à Sacré-Cœur-de-Jésus. 
 

 Sont présents : Monsieur   Guy Roy, maire  
           Madame la conseillère Francine Lefebvre 
           Messieurs les conseillers André Giguère 
       Jason Nadeau 
       Alain Faucher 
       Valmond Lessard  
       Daniel Paré 
 
 Les membres présents forment le quorum. 

La directrice générale Marie-France Létourneau est présente. 
 
1. OUVERTURE DE LA SESSION 

 
Monsieur le maire souhaite la bienvenue à tous. Il souligne les 
anniversaires du mois de mars, Messieurs Jean-Philippe Rouleau 
et Rémy Paré. 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

2018-03-3397 Il est proposé par la conseillère Francine Lefebvre et résolu à 
l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour soit accepté tout 
en laissant le point Questions Diverses ouvert. 

   
                                     
  ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 5 février 2018 
4. Suivi des dossiers   
5. Dossier éoliennes 
6. Lecture de la correspondance  
7. Salle et période de questions 
8. Adoption du règlement 2018-03-259 relatif au Code 

d’éthique et de déontologie des élus 
9. Inspecteur en bâtiments et en environnement 
10. Résolution Ministère des transports pour la compensation de 

base aux municipalités, 2017 
11. Acceptation projet Taxe d’accise 2014-2018 
12. Projet volet structurants «Fonds de développement du 

territoire 2017-2018 
13. Étude et adoption des comptes  
14. Compte-rendu des comités 
15. Questions diverses  
16. Levée de l’assemblée 
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3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 FÉVRIER 2018 
 

«Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie 
du procès-verbal de la session ordinaire du 5 février 2018 au 
moins 72 heures avant la tenue des présentes, en conséquence» 

 
 2018-03-3398 Il est proposé par le conseiller Alain Faucher et résolu à 

l’unanimité des conseillers que le procès-verbal du 5 février 2018 
soit accepté tel que rédigé. 

 
4. SUIVI DES DOSSIERS 

 Heures d’ouverture du bureau municipal 

2018-03-3399 Il est proposé par la conseillère Francine Lefebvre et résolu à  

l’unanimité  des conseillers que dorénavant les heures d’ouverture 

du bureau municipal seront du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 

13h à 16h30 et ce à partir du 19 mars 2018. 

 Agrandissement de la salle municipale 

La directrice générale informe les membres du conseil que les 

fenêtres doivent être changées cette année car l’eau s’y infiltre.  

Quant à l’agrandissement de la salle municipale, cet item sera 

rediscuté lors d’une prochaine séance du conseil.  

 

5. DOSSIER ÉOLIENNES 

La mise en service commercial du Parc éolien du Mont Sainte-

Marguerite a débuté le 2 mars 2018 à minuit.  Ceci est le début 

du contrat d’achat d’électricité de 25 ans avec Hydro Québec. 

 

6. LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 Demande de Madame Rosanne Pratte afin d’exclure le 
lot 4 545 353 de la zone agricole (AG 5) et l’inclure 
dans la zone forestière (FOR 2) 

 Suite à la rencontre avec des consultants en zonage agricole et 
de leurs recommandations, Madame Pratte nous informe qu’elle 
ne désire pas poursuivre cette demande auprès de la CPTAQ.  

 
 Transport adapté de la région de Thetford inc 

2018-03-3400 Il est proposé par la conseillère Francine Lefebvre, appuyé par le 
conseiller Valmond Lessard et résolu à l’unanimité des conseillers 
que M. André Giguère soit délégué pour assister et représenter 
le conseil municipal à l’assemblée générale de Transport adapté 
de la région de Thetford inc. qui se tiendra le jeudi 22 mars 
2018. 
Que le conseil municipal accepte que M. André Giguère soit 
membre du conseil d’administration de Transport adapté de la 
région de Thetford inc., si élu par l’assemblée générale. 
 

 Demande d’étude de circulation au Ministère des 
transports, Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports «Lumière de circulation sur la route 112 à 
l’intersection de la route 271» 
 

2018-03-3401 Attendu que l’intersection de la route 271 et de la route 112 est 
très sollicitée par les usagers;  
Attendu qu’il est parfois difficile d’accéder à la route 112 par ce 
tronçon;  
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Attendu que la configuration de la route 112 réduit la visibilité 
des usagers qui veulent emprunter cette route de par la route 
271 et/ou du 9e Rang Nord; 
Attendu qu’il y a déjà eu des accidents avec blessés à cette 
intersection, vu le manque de visibilité; 

2018-03-3401 En conséquence, il est proposé par le conseiller Valmond 
Lessard et résolu à l’unanimité des conseillers de demander 
Ministère des transports, Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports d’analyser la configuration de l’intersection de la 
route 271 et de la route 112 afin de remplacer les feux 
clignotants par une lumière de circulation dans le but d’assurer la 
sécurité des automobilistes qui les empruntent. 

 Que copie de cette résolution soit transmise au Député 
Monsieur Laurent Lessard. 
 
7. SALLE ET PÉRIODE DE QUESTIONS 
M. Willie Mathieu, responsable des travaux publics informe les 
membres du conseil des bris que nous avons eus ce mois-ci sur la 
machinerie et les montants estimés pour la réparation. 
 
8. ADOPTION DU RÈGLEMENT 2018-03-259 RELATIF AU 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS 
MUNICIPAUX 

 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 13 la Loi sur l’éthique et 

la déontologie en matière municipale (L.R.Q., c. E-15.1.0.1), toute 

municipalité doit adopter un code d'éthique et de déontologie 

révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou sans modification 

suivant toute élection générale; 

ATTENDU QU’un avis de motion et présentation d’un projet de 
règlement a été donné à la séance ordinaire du 5 février 2018 
par le conseiller André Giguère; 

 
ATTENDU QU’un avis public a été publié le 20 février 2018 par la 
directrice générale et secrétaire-trésorière, résumant le 
contenu du projet de règlement et indiquant le lieu, la date et 
l’heure de la séance où le règlement doit être adopté, laquelle 
séance ne doit pas être tenue avant le 7ième jour après la 
publication de cet avis public; 

 
ATTENDU QUE les formalités prévues à la Loi sur l'éthique et la 
déontologie en matière municipale (L.R.Q., c. E-15.1.0.1) ont été 
respectées;  

 
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été transmise aux 
membres du Conseil présents au plus tard deux (2) jours 
juridiques avant la séance à laquelle le présent règlement doit 
être adopté et que tous les membres du Conseil présents 
déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture, conformément à 
l’article 445 du Code municipal; 

 
 ATTENDU QUE la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 

municipale exige que le projet de règlement soit présenté lors 
d’une séance du conseil par le membre qui donne l’avis de motion; 

 
2018-03-3402 Il est proposé par le conseiller André Giguère, appuyé par le 

conseiller Jason Nadeau et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents d’adopter le règlement qui suit : 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 2018-02-259 RELATIF À LA RÉVISION DU 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX 
 
 I. PRÉSENTATION 
 

Le présent code d’éthique et de déontologie des élus municipaux 
est adopté en vertu de la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale (L.R.Q., c. E-15.1.0.1). 

 
En vertu des dispositions de cette loi, toute municipalité doit 
adopter un code d’éthique et de déontologie des élus municipaux 
en vue d’assurer l’adhésion explicite des membres de tout conseil 
d’une municipalité aux principales valeurs de celle-ci en matière 
d’éthique, de prévoir l’adoption de règles déontologiques et de 
déterminer des mécanismes d’application et de contrôle de ces 
règles. 

 
Les principales valeurs de la municipalité et des organismes 
municipaux énoncées dans ce code d’éthique et de déontologie 
sont : 

 
1°  l’intégrité des membres de tout conseil de la  municipalité; 

 2°  l’honneur rattaché aux fonctions de membre d’un conseil  
     de la municipalité; 
 3°  la prudence dans la poursuite de l’intérêt public; 

4°  le respect envers les autres membres d’un conseil de la 
    municipalité, les employés de celle-ci et les citoyens; 

 5° la loyauté envers la municipalité; 
 6° la recherche de l’équité. 
 

Les valeurs énoncées dans le code d’éthique et de déontologie 
doivent guider toute personne à qui il s’applique dans 
l’appréciation des règles déontologiques qui lui sont applicables. 

 
Les règles prévues au présent code d’éthique et de déontologie 
ont pour objectifs de prévenir, notamment : 

 
1° toute situation où l’intérêt personnel du membre du   

     conseil peut influencer son indépendance de jugement  
     dans l’exercice de ses fonctions; 

2° toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et  
361 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2); 

3° le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou  
    autres inconduites. 

 
Les exceptions prévues à l’article 305 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2) sont 
intégrées au présent code à l’annexe 1. 

 
 II. INTERPRÉTATION 
 

Tous les mots utilisés dans le présent code conservent leur sens 
usuel, sauf pour les expressions et les mots définis comme suit : 
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 « Avantage » : 
Comprend tout cadeau, don, faveur, récompense, service, 
commission, gratification, marque d’hospitalité, rémunération, 
rétribution, gain, indemnité, privilège, préférence, compensation, 
bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, escompte, ou toute 
autre chose utile ou profitable de même nature ou toute 
promesse d’un tel avantage. 

 
 « Intérêt personnel » : 

Intérêt de la personne concernée, qu’il soit direct ou indirect, 
pécuniaire ou non, réel, apparent ou potentiel.  Il est distinct, 
sans nécessairement être exclusif, de celui du public en général 
ou peut être perçu comme tel par une personne raisonnablement 
informée.  Est exclu de cette notion le cas où l’intérêt personnel 
consiste dans des rémunérations, des allocations, des 
remboursements de dépenses, des avantages sociaux ou d’autres 
conditions de travail rattachées aux fonctions de la personne 
concernée au sein de la municipalité ou de l’organisme municipal.  

 
 « Intérêt des proches » : 

Intérêt du conjoint de la personne concernée, de ses enfants, de 
ses ascendants ou intérêt d’une société, compagnie, coopérative 
ou association avec laquelle elle entretient une relation 
d’affaires.  Il peut être direct ou indirect, pécuniaire ou non, 
réel, apparent ou potentiel. Il est distinct, sans nécessairement 
être exclusif, de celui du public en général ou peut être perçu 
comme tel par une personne raisonnablement informée.  

 
 « Organisme municipal » : 

1° un organisme que la loi déclare mandataire ou agent d'une 
municipalité; 

2° un organisme dont le conseil est composé majoritairement de 
membres du conseil d'une municipalité; 

3° un organisme dont le budget est adopté par la municipalité ou 
dont le financement est assuré pour plus de la moitié par 
celle-ci; 

4° un conseil, une commission ou un comité formé par la 
municipalité chargé d'examiner et d’étudier une question qui 
lui est soumise par le conseil; 

5° une entreprise, corporation, société ou association au sein de 
laquelle une personne est désignée ou recommandée par la 
municipalité pour y représenter son intérêt.  

 
 III. CHAMP D’APPLICATION 
 

Le présent code s’applique à tout membre d’un conseil de la 
municipalité. 

 
  1. Conflits d’intérêts 
 

Toute personne doit éviter de se placer, sciemment, dans une 
situation où elle est susceptible de devoir faire un choix entre, 
d’une part, son intérêt personnel ou celui de ses proches et, 
d’autre part, celui de la municipalité ou d’un organisme municipal. 
Le cas échéant, elle doit rendre publiques ces situations et 
s’abstenir de participer aux discussions et aux délibérations qui 
portent sur celles-ci. 

 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit à  
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toute personne d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre d’agir de 
façon à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses intérêts 
personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre 
personne. 

 
Il est également interdit à toute personne de se prévaloir de sa 
fonction pour influencer ou tenter d’influencer la décision d’une 
autre personne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou, 
d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 

 
  2. Avantages 
 
 Il est interdit à toute personne : 
 

a) d’accepter, de recevoir, de susciter ou de solliciter tout 
avantage pour elle-même ou pour une autre personne en 
échange d’une prise de position sur une question dont un 
conseil, un comité ou une commission dont elle est membre 
peut être saisi; 

b) d’accepter tout avantage, quelle que soit sa valeur, qui peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de 
ses fonctions ou qui risque de compromettre son intégrité. 

 
La personne qui reçoit tout avantage qui excède 200 $ et qui 
n’est pas de nature purement privée ou visé par le paragraphe 2 
du premier alinéa doit, dans les 30 jours de sa réception, 
produire une déclaration écrite au greffier ou au secrétaire-
trésorier de la municipalité contenant une description adéquate 
de cet avantage, le nom du donateur, la date et les circonstances 
de sa réception. 

 
  3. Discrétion et confidentialité 
 

Il est interdit à toute personne, tant pendant son mandat 
qu’après celui-ci, d’utiliser, de communiquer ou de tenter 
d’utiliser ou de communiquer des renseignements obtenus dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et qui ne 
sont généralement pas à la disposition du public pour favoriser 
ses intérêts personnels ou ceux de toute autre personne. 

 
  4. Utilisation des ressources de la municipalité 
 

Il est interdit à toute personne d’utiliser ou de permettre 
l’utilisation des ressources, des biens ou des services de la 
municipalité ou des organismes municipaux à des fins 
personnelles ou à des fins autres que les activités liées à 
l’exercice de ses fonctions. 

 
  5. Respect du processus décisionnel 
 

Toute personne doit respecter les lois, les politiques et les 
normes (règlements et résolutions) de la municipalité et des 
organismes municipaux relatives aux mécanismes de prise de 
décision.  
 
6. Obligation de loyauté après mandat 
 
Toute personne doit agir avec loyauté envers la municipalité 
après la fin de son mandat dans le respect des dispositions de la  
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loi.  Il lui est interdit d’utiliser ou de divulguer des 
renseignements confidentiels dont elle a pris connaissance dans 
l'exercice de ses fonctions. 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, il est interdit à 
toute personne, dans les 12 mois qui suivent la fin de son mandat, 
d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une 
personne morale, un emploi ou toute autre fonction de telle sorte 
qu’elle-même ou toute autre personne tire un avantage indu de 
ses fonctions antérieures à titre de membre d’un conseil de la 
municipalité. 

 
  6.1 Activité de financement 
 

 Il est interdit à tout membre d’un conseil de la municipalité de 
faire l’annonce, lors d’une activité de financement politique, de la 
réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi 
d’une subvention par la municipalité, sauf si une décision finale 
relativement à ce projet, contrat, ou subvention a été prise par 
l’autorité compétente de la municipalité. 

 
Le membre du conseil qui emploie du personnel de cabinet doit 
veiller à ce que ses employés respectent l’interdiction prévue au 
premier alinéa. En cas de non-respect de cette interdiction par 
l’un de ceux-ci, le membre du conseil en est imputable aux fins de 
l’imposition des sanctions prévues à l’article 7 du présent Code et 
à l’article 31 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale. » 

 
  7. Sanctions 
 

Conformément aux articles 7 et 31 de la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale (2010, c.27) : 

 
« Un manquement au présent Code d’éthique et de déontologie 
visé par un membre d’un conseil d’une municipalité peut entraîner 
l’imposition des sanctions suivantes : 

 
 1°  la réprimande; 

2° la remise à la municipalité, dans les 30 jours de la décision de 
 la Commission municipale du Québec : 

 
a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou de  
 la valeur de ceux-ci, 

 
b) de tout profit retiré en contravention d’une règle énoncée 
dans le code, 

 
3° le remboursement de toute rémunération, allocation ou  

autre somme reçue, pour la période qu’a duré le manquement à 
une règle prévue au code, comme membre d’un conseil, d’un 
comité ou d’une commission de la municipalité ou d’un 
organisme; 

 
4° la suspension du membre du conseil pour une période dont la  

durée ne peut excéder 90 jours, cette suspension ne pouvant 
avoir effet au-delà du jour où prend fin son mandat. 

 
Lorsqu’un membre d’un conseil est suspendu, il ne peut siéger à 
aucun conseil, comité ou commission de la municipalité ou, en  
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sa qualité de membre d’un conseil de la municipalité, d’un autre 
organisme, ni recevoir une rémunération, une allocation ou 
toute autre somme de la municipalité ou d’un tel organisme. »  

 
  8. Le présent règlement remplace tout règlement 

antérieur relatif au Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux. 

 
  9. ENTRÉE EN VIGUEUR   
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 

9. INSPECTEUR EN BÂTIMENTS ET EN ENVIRONNEMENT 

Les démarches se poursuivent pour combler ce poste.  

  

10. RÉSOLUTION MINISTÈRE DES TRANSPORTS POUR LA 

COMPENSATION DE BASE AUX MUNICIPALITÉS 2017 

Attendu que le ministère des Transports, de la Mobilité durable 

et de l’Électrification des transports a versé une compensation 

de 279 289$ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année 

civile 2017; 

Attendu que les compensations distribuées à la Municipalité 

visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 

ainsi que les éléments des ponts, situées sur ces routes, dont la 

responsabilité incombe à la Municipalité; 

2018-03-3403 Pour ces motifs sur une proposition du conseiller Alain Faucher, 

appuyé par le conseiller Daniel Paré, il est unanimement résolu et 

adopté que la municipalité de Sacré-Cœur-de-Jésus informe le 

ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l’Électrification des transports de l’utilisation des compensations 

visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 

ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 

responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux 

objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier 

local. 

 

11.  ACCEPTATION PROJET TAXE D’ACCISE 2014-2018 

Attendu que  le projet du Programme de la taxe sur l’essence et 

de la contribution du gouvernement du Québec 2014-2018 

(TECQ) a reçu l’approbation du Gouvernement; 

Attendu que cette programmation des travaux en voirie locale 

doivent être exécutés cette année; 

2018-03-3404 Pour ces raisons, il est proposé par le conseiller Valmond 

Lessard et résolu à l’unanimité des conseillers, de demander à M. 

Gilles Binet de la firme SNC Lavalin de préparer les documents 

nécessaires à la publication sur SE@O de l’appel d’offres pour 

l’asphaltage de l’Ancienne Route Un. 
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12.  PROJET VOLET PROJETS STRUCTURANTS FONDS DE  

   DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 2017-2018 

    APPUI D’UNE MUNICIPALITÉ PARTENAIRE 

Considérant que le projet « Acquisition d’une maison » nous 

apparaît comme étant un projet à caractère structurant tel que 

défini dans le Fonds de développement des territoires-volet 

projets structurants pour améliorer les milieux de vie de la MRC 

des Appalaches 2017-2018; 

Considérant que ledit projet est un projet à caractère 

intermunicipal puisqu’il répond aux besoins de plusieurs 

communautés;                                   

2018-03-3405 Il est proposé par la conseillère Francine Lefebvre  et résolu 

unanimement d’appuyer le projet tel que défini précédemment et 

d’appuyer la Maison des jeunes d’East Broughton afin qu’elle 

soumette en notre nom une demande de financement pour un 

montant de 16 000$ dans le cadre du Fonds de développement 

des territoires - volet projets structurants; 

Notre municipalité s’engage à contribuer au projet pour un 

montant de 1 000$ en partenariat avec la municipalité 

participante. 

13. ÉTUDE ET ADOPTION DES COMPTES 

Le Conseil procède à l’étude des comptes à payer pour le mois  
de février 2018: 
 
Salaire du mois de février 2018  ……… ………   21 302,95 $                                                                         
                                  
Comptes à payer février 2018  
  C1800031 à C1800050     10 137,29 $ 
  P1800035 à P180055    27 140,36 $ 
  L1800015 à L180024     16 220,69 $ 
                                       

2018-03-3406 Les comptes sont acceptés et le paiement en est autorisé sur 
proposition du conseiller Alain Faucher et résolu à l’unanimité des 
conseillers. 

 
14. COMPTE-RENDU DES COMITÉS 

 Chambre de commerce 

M. Valmond Lessard, conseiller nous informe que M. Jean-Michel 

Vachon, notaire, est le nouveau président de la Chambre de 

commerce. 

 

 Comité culturel 

M. Alain Faucher, conseiller nous informe que suite à l’annonce 

pour l’engagement d’une agente culturelle, aucune personne ne 

s’est encore manifestée pour ce poste. 

 

 Projet «Parcours de rêves» dans le cadre du Fonds 
culturel rural de la MRC des Appalaches 

2018-03-3407 Il est proposé par le conseiller Daniel Paré et résolu à 
l’unanimité des conseillers de soumettre une demande d’aide  
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 financière au Fonds culturel 2018 de la MRC des Appalaches pour 
la réalisation du projet «Parcours de rêves» et d’autoriser  

 M. Alain Faucher, conseiller et responsable de la gestion et de la 
publicité de l’évènement à signer le formulaire de demande et 
d’autoriser Marie-France Létourneau, directrice générale à 
signer le protocole d’entente avec la MRC. 
 
Il est également résolu que la municipalité s’engage à investir  
une somme de 500$ pour soutenir la réalisation du projet et 
demande à la MRC des Appalaches de lui verser une aide 
financière de 2 000$. 
 

 Programme d’infrastructures Québec-Municipalités 

Construction d’une caserne de pompiers (Dossier 

numéro 558106) 

Attendu que les municipalités d’East Broughton et Sacré-Cœur-

de-Jésus ont déposé une demande conjointe d’aide financière 

auprès du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités, 

volet 5 – Réfection et construction des infrastructures 

municipales (RECIM); 

 

Attendu que pour finaliser l’évaluation du projet auprès du 

Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 

territoire, la municipalité doit fournir une résolution précisant 

que le projet soumis est autorisé par le conseil municipal et que 

la Municipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles et 

des coûts d’exploitation continus du projet; 

 

2018-03-3408 En conséquence, il est proposé par le conseiller Jason Nadeau et 

résolu à l’unanimité des conseillers que la Municipalité de Sacré-

Cœur-de-Jésus autorise le projet «Construction d’une caserne 

incendie» soumis au Programme d’infrastructures Québec-

Municipalités et s’engage à payer sa part des coûts admissibles 

et des coûts d’exploitation continus du projet.   

 

 Programme d’infrastructures Québec-Municipalités 

Construction d’une caserne de pompiers (Dossier 

numéro 558106) 

2ième partie de la résolution 2018-03-3409 à ajouter 

au dossier  

Attendu que le projet soumis au Programme d’infrastructures 

Québec-Municipalités est de 597 512,50$ plus taxes; 

   

Attendu que la réalisation de cette caserne sera très 

bénéfique pour le service incendie des deux municipalités; 

 

Attendu qu’il y ait lieu que le comité incendie se réunisse 

fréquemment afin de suivre l’évolution des travaux lors de la 

réalisation de ce projet; 

 

Attendu qu’il a été convenu entre les deux municipalités que le 

coût pour notre municipalité ne doit pas dépasser 57 000$ 

taxes incluses; 
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2018-03-3409  Pour ces raisons, il est résolu à l’unanimité des conseillers  

qu’advenant que ce dit montant soit atteint, une nouvelle 

résolution devra être adoptée par notre municipalité avant de 

poursuivre les travaux. 

  

15. QUESTIONS DIVERSES 

 Visibilité de la municipalité à l’autodrome Speedway 

Le conseil demande à la directrice de s’informer du prix pour la 

fabrication d’une pancarte 4 X 8  ainsi que du coût pour 

l’installation. 

 Ramassage des pneus 

Lors de la cueillette des gros déchets les pneus de plus de 24 po 

ne sont pas ramassés. Informer les citoyens qu’ils peuvent en 

disposer en les apportant au garage municipal.  

 Demande à Hydro Québec de remplacer l’éclairage 
public à l’intersection des routes 112 et 271 

Attendu que l’intersection de la route 271 et de la route 112 est 
très sollicitée par les usagers; 
Attendu qu’il y a déjà eu des accidents avec blessés à cette 
intersection, vu le manque de visibilité; 

2018-03-3410 En conséquence, il est résolu à l’unanimité des conseillers de 
demander à Hydro Québec d’améliorer la qualité de l’éclairage 
public à l’intersection des routes 112 et 271 dans le but d’assurer 
la sécurité des automobilistes qui les empruntent. 
 
16. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par  
2018-03-3411 la conseillère Francine Lefebvre et résolu à l’unanimité des 

conseillers que la session soit levée. 
 
« Je, Guy Roy, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions 
qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ». 
 
 
 
 
Guy Roy   Marie-France Létourneau 
Maire   Dir. générale/secrétaire-trésorière 
 
Je certifie que la Municipalité de la Paroisse du Sacré-Cœur-de-
Jésus ne dispose pas des crédits suffisants afin d’acquitter les 
dépenses des résolutions suivantes # 2018-03-3404, 3405, 
3406, 3407, 3408, 3409. 
 

 


